
Xe ANNEE Ho 3 

C H A R B_Q_ N N A G E S 

1. Après le retrait de la d8clarati.an . .iLe . .fe.rmet1,1re 

pour les si ces Friedrich Thyssen 2/5 et Brassert, la 

société -q_~pe:rnia- :AG· -a .r-e-tiré e:a jal}Vier sa déclaration 

de ~ermeture pour le siège Waltrop. 

Quant à la société Ewald-Kohle, elle est - pa.xmi 

celles qui ont présenté des dâclarations de ferr::1eture 

la première qui ait décidé de procéder à la fermeture 

définitive d 1 u~ siè6e d ' extraction. 

La décision est interven11e le 7 janvier et elle 

concerne le si~ge KBnig- Ludwig. 

La fermeture affectera environ 2 200 ouvriers 1 

qui seront pour la plupart reclassés dans d ' autres 

entreprises de la société. 
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Le nombre des déclarations de fermeture présentées dans le 

bassin de Rhénanie du Nord-Westphalie stél~ve maintenant a 23. 

2. Le 1er janvier 1965, ast entrée en vigueur la seconde étape 

prévue par la convention relative aux congés payés oonclue le 

18·décembre 1963 entre le syndicat patronal des mines de la Sarrê 

et l•I.G. Bergbau und Energie. 

D~~s les mines de l_a Sarre1 le congé annuel de début est 

porté à 18 jours ouvrables. Le congé est ensuite de 19 jours 

0uvrables pour_un,an de travail à~lè mine et de 20 jours ouvrables 

pour deux ans de travail. Pour trois ans, il a la m~me durée de 

20 jours ouvrables. 

La durée du congé annuel est augmentée d'un jour par année 

d'ancienneté supplémentaire. Elle atteint le maxi~um de 26 jours 

ouvrables au bout de dix·ans ~e travail h la mine. 

La derni~re ~tape prévue dans la convention entrera en 

vigueur le ler janvier 1966. 

Belgigue 

1. A la suite d'une démarche de l'Association des producteurs 

du bassin de Liégc aupr~s du gouverneur de la province, on avait 

appris q~e la fermeture de nombreux charbonnages de la région 

(fermeture correspondant au licenciement de plus de 8 000 ouvriers 

et ~ la perte d'une production de quelque l. 400 000 tonnes) était 

envisagée pour les tout prochains mois, ~ moins qu'une aid~ consi

dérable ne fût immédiatement consentie par le gouvernement. 

Répondant à des interpellations A la Chambre et au Sénat, 

le ministre des Affaires économiques et de l'Energie a fait état 

de la dégradation de la situation dans les charbonnages et a annoncé 

que le gouvernement avait préparé un important p~ogramme d'aides 

h accorder dans le courant de l'année 1965. 
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De son eSté { le Direotoir·e charbonnier a précisé les 

difficultés de 1 t in.dustrie oha:rbonniêre ct les perapecti ves 

d't' .. venir. 

La production atteindrait 20 millions de tonnes e~ 1965 
et serait ramenée a 17 millions de tonnes en 1970. Le président 

du Directoire charbonnier à souligné que les prix de revient 

avaient sensiblement nugmenté depuis 1963. 

Les causes de l'augmentation sont l'accroissement è.es 

· oharffeS salariales at sociales et la râgrassion des rendements du 

fond, par suite du recrutement intensif d'ouvr~ers étrcngers dont 

la formation professionnelle doit ~tre assurée. 

D~s cette année, les aides accordées par le gouvernement 

aux charbonnages vont ~tre tr~s importantes, pour éviter que les 

abandons de capacités 4e production ne se fassent d 1une mani~re 

désordonnée et brutale. 

~ Lë président du Di~ectoire a confirmé la fermeture, pour 

mars 1965 1 du siège Bonne Fin {environ 1000 ouvriers) de la 

,·, 

société Batterie-Bonne Fin, dans le bassin de Liége et la fermeture, 

pour la mi-février 1965, du si~ge Sainte Barbe {environ 450 ouvriers) 

de la Société des Charbonnages de Tamines, dans le bassin de 

Charleroi. 

Il est vrais~mblable que d'autres sibges seront ultérieure• 

ment amenés h cesser leur exploitation. 

2. Le Comité exéoùtif de la Centrale des mineurs (F.G.T.B.) a 

publié une résolution dans laquelle il proteste contre le ch8mage 

partiel décidé dans certains charbonnages et contre les menaèes de 

fermetures de charbonnages liégeois. 

Le Comité exécutif demande aux pouvoirs publics de prendre 

les mesures propres à réorganiser et ~ sauvegarder l'industrie 

charbonni~re. 
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3. Apr~s la susp~nsion- jusqulau 15 février- du préavis de 

gr~ve déposé dans les mines le 4 janvier, les pourparlers entre le 

gouvernement, les employeurs at les représentants des organisations 

syndicales se sont poursuivis pendant tout le mois de janvier. 

La Commission nationale mixte des mines es~ convoquée 

pour le 11 février avec, notamment, a son ordre du jour& 

l'élaboration de la programmation sociale pour 1965; 
- l 1élaboration d•ùne convention de liaison des salaires à llindex; 

- la mise au point des modalités d'octroi de la 3ème semaine de 

vacanées aoquise.lors de l'accord national inter-professionnel 

de décembre 196~. 

4• Aux te~mea de la convention intervenue le 7 janvier, la 

prime de fin dfannée accordée en 1964 aux ouvriers mineurs est 

identique h celle qu'ils ont perçue pour 1963. 

Les bénéficiaires doivent avoir travaillé dans le oouxant 

de l 1année 1964, avoir été assujettis le 15 décembre 1964 au Fonds 

national de retraite des ouvriers mineurs, avoir été inscrits A 
cette date dans .. un charbonnage et y Stre encore insori ts au 

15 janvier 1965. 

Le montant de la prime est fonction du nombre de journées 

prestées en 1964 et il peut atteindre .un maximum de ; 340 ~ pour 

les ouvriers et les ouvri~res adultes. 

La prime sera payée au début de février 1965 et 1 au plus 

tard, pour le 19. 

Aucune cotisation à la sécurité sociale, tant patronale 

qu'ouvri~re, nlest due sur le montant de cette prime. 

5. En vertu de la décision de la Commission natio~ale mixte 

das mines du 23 novembre 19641 les bar~mes des salaires en vigueur 

pour les ouvriers sont appliqués aux ouyri~res de l'i~dustrie 

charbonni~re depuis le ler janvier l965o 
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Une gr~ve générale de 24 heures a. eu lieu le 25 Janvier •. , 
Elle avait été lancée pa.r les organisations 'sit;dicales dés·. t~àV··~·~:t-lieurs 

pour protester contre les lenteurs administrative~ dans le_. ~-~al\siert 
de la Ca.rbosarda. ! 1 1E.N.E.L. (Ente Nazionale Enèr~~ Elettrl~~J.·. 

La grève a été suivie par tout le personnel. 

Dans l.'tn communiqué publié le 26 janv~é,~·, lee organi~a.t:t~s 
syndicales réaffirment la valeur des revendications des t~~~~il~eurs 

. ... _, ~ . , 

_en vue d 1une solution compl~te du probl~meJ 

.. transfert total du personnel de la. Carbos~rda. a· l'E.N.E.L.f~· 
' ' j,' 

- négociations sur la fixation des salaires.-
~' ' ~.....: . 

Le premier point suscite une cert·3.ine ·préocoupatic>n~ ,_;9~~·;. on· . ,.,.... ' 

ne poss~de pas suffisamment de garanties en ce qui concerne.· ·ra··.-··~

question du personnel de ls. mine de Sc.r't ariu,: ·q~i ne pa.sse~·â. ._.p~s;.~A 
l'E.N.E.L. et de"~;r::;o::l. r·t':.!;G ):i.ct~nuié, Les 1..'9;=>::-·:J::lssbles .de 11E,N4F.'~-L. 

et de la Carbosa~·lla in .... L:;·~;e~n; Dur .la. n.Gc:~;.lf:.i·~;é d'une in~égre:!;i·on 

.graduelle de ce pex-s·JYE'lel, c&J.'L.;:: vouloi:r- p1."8X~ire· d.Jenga.gementa. !p~ôois 

au sujet de la G.u:-ée d~ la p(zolode d! :.nt8g:~a:.ion. 
., 

.. 

Quant au second point, les traYailleurs revendiquent l~ext~n-

sion du contrat dt entrep:ri..:Je ~~:r.E.L., l' in-té:.;ra·i;ion du cont·rà~ ·.de 

mineur eu ce qui concerne tous les travaux spéciaux du fond· et l-e 
~ ..I'J.' " 

maintien des traitements spéciaux prévus par la .té~slation mini~~e·· 

M I N E S DE FER 

Allema@e (R.F,) 

En dépit du record d~ production enregj.stré :par la .s~~~~gie. 
"'' ~- , 

allemande en 1964, la crise continue dans les mines de 'fer de.;'l~. 

R'publique f~dérale. 

Sur les 11 mines des usines· sidérurgic.t:Ues rhénanes enc·ore 
'. . -. 

exploité es, deux seront encore fermées le 31 décembre 1965. Il· s·t·agit 
. ... " ~ l • ' •· . 

de mines du Siegerland: Georg et Füsseberg. Le· sor·t des autres .si~'ges 
•·. 
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'. est incertain. Jusqu'l fin 1966, la mine D~e a enoore des promesses 

d 1aohat de la part des usines sidérurgiques. 

Le. si\ge Georg de la. ~rsbergbau Salzgitter .lG cessera sa 

production le ler avril 1965• 

MINES ~E FEJ IT SIDIIURGIE 

Luxeebop.::s 

Les pourparlers au •ujet des conditions du renouvellement 

ou de la reconduoti.on des cont:1:ats collectifs p_our la. sidérurgie et 

les mines de ter se sont poursuivis sans que les positions des deux 
parties se soient sensiblement rapprooh4as. 

Le 26 janvier, les points intéressant les deux industries ont 

été discutés devant l'Office de conciliation. Un groupe de travail, 

présidé par le p~ésident de l•Office national de conciliation, a 

siégé une premi~re fois le 29 janvier. 

SIDEBlliGIE 

:SeltQg;qe 

Bntamés au début de janvier, les pourparlers sur les salaires 

~te sont poursuivis avec des fortunes diverses pendant tout le __ moie1 

au sein de la Commission paritai~e nationale de la sidérurgie. 

Les négociateurs syndicaux et patronaux espbrent po~voir 

arriver, dans le oour~nt de février, l des conclusions satisfaisantes 

pour les deux parties. 

Au début de janvier, les syndicats ont conclu avec les représen• 

tants des emplo~eurs du sèoteur des fabrications métalliques un accord 

national et quelques conventions annexes qui ont un peu faoilit4 les 

négociations en cours dans la sidérurgie. 
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Différentes rétU\ions )-&.ritail."$8 ont abouti en particulier 

aux résultats suivants -~ la ei44~gie de _l'Esta 

~ majoration de 2 ~. eu lcr jaavt•~ 1965 et de 2 % au ler juillet 1965 
des tra.i tements ~la de-s eliP.lt17ée, te~_lmioiens et agents de 

•attriseJ 

- l'indemnité de base da 1Q&&m$nt v&rs'e 1 cette catégorie du person

nel eat de 85 P par mois l p~1r da ler jru1vier 1965J 
- toujours pour cette categorie~ l'tnieunité de départ en retraite 

est désormais, pa.r année de ~flT'lioe, d'un douzi~me {au lieu d'un 

quinzième) des appointe~s ~nsualst 

-·en cas da maladie, l~s ouvriers yerçoivent maintenant pendant 

l2 mois (au lieu clê 9) un complément de salaire garantissant., 

oompta t~nu d~s indemnités journali~res de·l~ séourité sociale, 

de 75 h 80 % du salaire réelJ. 

- l'indemnité d6 départ en retraite dea ouvriers, désormais payable 

m~me en oas de retraite anticipée, sera de 12 fois le salaire 

hèraire par année de service (au lieu de 10 fois), de sorte que 

le plafond de 1 1 indemnité no portera plus sur 300 heures mais 

sur 330; 

- une cotisation d~ p,as.:·.F .. par. PJ.Oi~ h la charge de l'employeur et 

la m~me cotisation 1 la charge du $alarié en cctivité assurera le 

financement. d!une assuranoe-déc~·s d..e 2 lOO F au profit des veuves 

des retraités. '. . t 

Pays-Bas 

1. Le Conseil professionnel de l'industrie métallu~ique (grou~ 

p~t :.les employeurs et les travailleurs) a pris le-s d~cisions 

suivantesJ 

• pour les six premiers mois de 1965, 11 ne èera pas conclu de oonven

_tion collective pour les ouvriers de l'industrie méta~lurgiquè 1 
l~aotuelle convention ~lleetive restant en vigueur; 
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- les salaires horaire~ maxima moyens sexont relevés de 21 cents; 

- le revenu minimum gare~1ti par semaine de 45 heures sera de 

fl llOo 

2. Une Oonvention collaativetd'u.~e durée de six mois, est entrée 

en vigua'~ pour les employés (± 80 000 persoru1es). 

Elle prévci t. n rel~Yemer.Lt des appointements de 5 % A partir 

au 1er janvier 1965. ' 

Le minimum garanti sera en outré da 477 fl par mois ~ ll~ge 

de 24 ans, o1eot-A-~ire A un an de moins que dans la convention· 

collective applicable aut ouvriers. 

Enfin, las appointements du perso~~el employé féminin seront 

portés ~ 95 % des appointements du personnel masculin (5 % d~ plus 

que dans la présente convention collective). 
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